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Environnement et sécurité Sommaire
Quelques rides (comme on le voit sur notre page de couverture) trahissent les
soucis du jeune entrepreneur critique qui s'applique à trouver des conditions
optimales pour la pulvérisation des phytosanitaires et participe, pour ce faire, à l'un
des nombreux contrôles pour pulvérisateurs. Après une période de démarrage
plutôt difficile de ces tests, chacun peut apprécier la sécurité et la fiabilité d'un
pulvérisateur correctement réglé. Dans bien des cantons, le nombre des appareils
à contrôler a pris une telle ampleur que les conseillers en machinisme agricole
ont investi un temps considérable. L'essor étonnant pris par ces contrôles
s'explique par l'intérêt personnel de l'utilisateur qui désire un appareil efficace, dont
le fonctionnement aura été éprouvé. Cet essor est rattaché, d'une part, aux
restrictions qui pourraient avoir des conséquences sur le droit aux subventions
selon l'art. 31 a) et b) et, d'autre part, aux exigences plus sévères que requiert la

production maraîchère sous contrat. D'après Willi von Atzigen, du service
technique de I'ASETA, de nouvelles formes d'organisations s'imposent qui déchargeront

les conseillers en machinisme agricole de leurs fonctions de surveillance
et de leurs tâches administratives. Les sections de I'ASETA pourraient, plus qu
'aujourd'hui encore, développer un champ d'activités qui, semblable aux cours pour
l'obtention du permis C, permettrait d'engager un ou plusieurs spécialistes voués
à cette activité de contrôle.
Parallèlement à la technique des champs, aucun effort n'est épargné en
arboriculture pour répartir le mieux possible les phytosanitaires sur les feuilles et pour
récupérer, dans le système de distribution, la bouillie superflue au moyen d'une
protection en forme de tunnel. (Voir TA-spécial). Pour l'instant, les tests effectués

en arboriculture n'ont eu lieu que dans les cantons d'Argovie, de Zoug et de
Lucerne avec un banc d'essai à lamelles mis à disposition par les organisations
concernées et selon les directives sévères d'une commission de spécialistes: ceci
témoigne de l'intérêt exprimé par les arboriculteurs pour un procédé de contrôle
éprouvé et efficace.
«La protection de l'environnement en milieu industriel est souvent étroitement liée
à la sécurité dans une entreprise», écrit le directeurgénéral de Shell, Jorgen Perch-
Nielsen, dans le rapport 1992 de Shell-Suisse sur l'environnement et la sécurité.
Et de continuer: «Les progrès en matière de protection de l'environnement seront
plus facilement réalisables si les politiciens, les économistes et les consommateurs

reconnaissent d'abord qu'il y a une solution à trouver et qu'il faut considérer,

de manière positive et avec lucidité, les problèmes à résoudre».
En ce qui concerne les tests pour pulvérisateurs, le rapport «coûts/utilité» des
mesures de sécurité et d'environnement peut apparaître élevé à court terme.
Cependant, à moyenne et à longue échéance, le bilan sera sans aucun doute positif,

comme l'évoque vaguement le manager précité, lui aussi de cet avis.
Dans les plateaux de la balance, il ne faut pas uniquement déposer les améliorations

financières mais aussi la sauvegarde de l'environnement ainsi que l'apport
positif à la qualité de la vie, sans omettre de... soigner son image. En ceci la vignette

de TASETA y contribuera, signe visible du test, apposée sur les pulvérisateurs.

Les propriétaires de pulvérisateurs portent une grande part de responsabilité:
leurs appareils doivent fonctionner sans bavure.

Ueli Zweifel
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